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L’an deux mille vingt et un, le treize avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-Paul 
VIDAILHET, Maire. 
Présents : Mmes BLOTTIERE Vanessa, BERNARD Lucie, BONNEAU Diane, ILADOY 
Marie, BITAILLOU Nadège, MM BOURGUINAT David, CAZABAT Arnaud, CARRAU 
Jean-François, LATERRADE Cyrille,  
Excusés : MM GOMES Patrice, BARBEROUSSE Stéphane, MEYER Loriane 

Procurations : de M. GOMES Patrice à M. VIDAILHET Jean-Paul,  
Secrétaire de séance : Mme ILADOY Marie 

 
 Vote huis clos : 

  

Délibération n° 1: Vote de la séance à huis clos 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment l’article L 2121-18 et 
compte tenu de la situation exceptionnelle dû à la crise du COVID19, le Maire demande au 
Conseil municipal de se prononcer sur la formation du huis clos pour la séance de ce conseil. 
Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 
 
PRONONCE le huis clos. 
 

 Vote du compte de gestion et du compte administratif 2019 : 
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 Vote des taux : 

Délibération n°4 : Vote des taux d’imposition 2021 
 
 

Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des quatre 
impôts locaux et rappelle les taux appliqués l’année dernière et le produit attendu cette année. 
 
Le Conseil Municipal, considérant que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 
138 536€ et après en avoir délibéré, fixe les taux d’imposition pour l’année 2021 comme 
suit : 
 

 

 Affectation des résultats 2020 : 

 

Délibération n°5 : Affectation des résultats 2020 

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Jean-Paul VIDAILHET, Maire, après avoir 
approuvé le compte administratif de l’exercice 2020. 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2020 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 
 
- un excédent de fonctionnement de :                                                        53 926,35€ 
- un excédent reporté de :                                                                          63 132.75€ 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :                                 + 117 059,10€ 

 
- un déficit d’investissement de :                                                               - 35 584,95€ 
- un excédent reporté de :                                                                           137 699,88€ 

Soit un excédent d’investissement de :                                                   + 102 114,93€ 

 
 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2020 comme suit : 
 
RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2020 : EXCEDENT        + 117 059,10€ 
 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1068)                  55 047.50€ 
 
RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002)                         62 011.60€ 

Taxes 
Taux de 

l’année 2020 
Taux votés en 

2021 

Bases 

2021 

Produit 

2020 

F. B. 7.06 21.78 453 600 98 794 

F. N. B. 39.37 39,76 12 100 4811 

   Total 103 605 
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RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001)                          102 114,93€ 
 

 Vote du budget 2021 : 
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 Modification temps de travail d’un adjoint technique : 

 

Délibération n°7 : Modification temps de travail d’un adjoint technique 

 
Le Maire propose au Conseil Municipal de modifier la durée hebdomadaire de travail d'un 
emploi d’adjoint technique permanent à temps non complet de 24h17 hebdomadaires afin 
d’intégrer dans ce poste des heures supplémentaire pour d’avantage de travaux de réfection des 
bâtiment communaux et d’entretien des espaces verts. 
 
 
Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, après avis favorable du 
Comité Technique Intercommunal rendu le 23 février 2021 et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, 
 
 
DECIDE ▪ la suppression, à compter du 1er mai 2021, d’un emploi permanent à temps non 

complet de 24h17 d’adjoint technique, 
 
  ▪ la création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non 

complet de 27h17 d’adjoint technique, 
 
PRECISE  ▪ que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice  
 
 

 Convention CCNEB pour l’instruction de l’urbanisme : 

Délibération n°8 : Mission d'assistance technique et administrative pour l'instruction des actes et 
autorisations d'urbanisme par la Communauté de Communes Nord Est Béarn 

  
Le Maire rappelle à l'assemblée que l’article 134 de la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès 
au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) a mis fin à la mise à disposition gratuite des 
services déconcentrés de l’État pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme pour les 
communes compétentes et membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
regroupant au moins 10000 habitants. La commune est concernée par ces dispositions à compter 
du 15/04/2021. 
 
Afin de prendre en charge cette nouvelle mission, et compte tenu des actes à instruire sur la 
Commune dont le volume faible ne justifie pas la création d’un service d’instruction communal, 
le Maire propose de donner son accord pour confier au Service d’Urbanisme Intercommunal de 
la Communauté des Communes du Nord Est Béarn, une mission d'assistance technique et 
administrative pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme de la Commune à 
compter du 15/04/2021. 

  

A noter que le service sera rendu depuis la Communauté des Communes du Nord Est Béarn via 
l’utilisation du logiciel d’instruction mis en commun à cette fin entre la Communauté de 
Communes et la Commune. Aussi, le Maire de la Commune reste compétent et décisionnaire de 
la délivrance des actes et autorisations d’urbanisme. 
 
Le Maire précise que la mise en œuvre de ce service suppose la conclusion d'une convention 
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avec la Communauté de Communes du Nord Est Béarn, dont il soumet le projet à l'assemblée, 
lui demandant de l'autoriser à la signer. 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 
 
Considérant que la Commune peut disposer du Service d'Urbanisme Intercommunal de la 
Communauté des Communes du Nord Est Béarn, pour une assistance technique et administrative 
relative à l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme. 

 
DECIDE de donner son accord pour que la Communauté de Communes du NORD EST 

BEARN instruise les demandes d’actes et autorisations relatives à l’occupation 
et à l’utilisation des sols de la Commune. Cette assistance suppose l’utilisation 
d’un logiciel d’instruction des autorisations d’urbanisme commun entre la 
Communauté de Communes et la Commune, en l’occurrence celui dont dispose 
la Communauté de Communes ; 

 
AUTORISE le Maire à signer la convention fixant les conditions de mise à disposition de ce 

service conformément au projet ci-annexé. 
 

 Taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus construc-

tibles : 

Délibération n° 9: Institution de la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus 
devenus constructibles 

Le maire expose à l’assemblée que l’article 26 de la loi portant engagement national pour le 
logement (loi n° 2006- 872 du 13 juillet 2006), codifié à l’article 1529 du code général des impôts 
(CGI), permet aux communes d’instituer, à compter du 1er janvier 2007, une taxe forfaitaire sur 
la cession à titre onéreux de terrains nus qui ont été rendus constructibles du fait de leur 
classement :  

 par un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu (ex : plan d’occupation des 
sols), dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, 

 ou par une carte communale, dans une zone constructible. 
Cette taxe a été créée pour restituer aux communes une part de la plus-value engendrée par le fait 
de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire face aux coûts des équipements 
publics découlant de cette urbanisation. Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première 
cession à titre onéreux d’un terrain, intervenue après son classement en terrain constructible.  
Son taux, fixé à 10 %, s’applique sur une base égale à 2/3 du prix de cession (ce qui correspond 
à un taux réel de 6,66 %). 
 La taxe ne s’applique pas :  

 lorsque le prix de cession, défini à l’article 150 VA du CGI, est inférieur à 3 fois le prix 
d’acquisition, 

 aux cessions de terrains :  
• lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans,  
• ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 euros,  
• ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation principale du cédant 
ou de l’habitation en France des non-résidents,  
• ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue d’une expropriation, 
à condition que la totalité de l’indemnité soit consacrée à l’acquisition, la construction, la 
reconstruction ou l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de 12 mois à 
compter de sa perception,  
• ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrements (ou assimilées),  
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• ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d’habitations à loyer modéré, à une société 
d’économie mixte gérant des logements sociaux, ou à un organisme mentionné à l’article L.365-
1 du code de la construction et de l’habitation (unions d’économie sociale),  
• ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur cession à 
l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent (organisme HLM, SEM, etc.).  
La présente délibération s’applique aux cessions réalisées à compter du 1er jour du 3ème mois 
qui suit la date à laquelle elle est intervenue. Elle sera notifiée aux services fiscaux au plus tard 
le 1er jour du 2ème mois suivant cette même date. 
 
Le Maire propose à l’assemblée d’instituer cette taxe. 
 
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 
 
DÉCIDE  à une voix contre, une abstention et huit voix pour, l’institution de la taxe forfaitaire 

sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles sur le territoire de 
la commune. 

 

 Questions diverses : 

 Personnel communal : - l’ATSEM en poste va passer ATSEM référent pour encadrer le per-

sonnel de l’école. 

                                           - l’employé communal va recevoir un jeune pour un stage d’un mois  
                                           - un jeune de la commune va être embauché pour un emploi d’été 
afin d’effectuer des travaux de nettoyage de voirie et d’espaces verts et sera amené à effectuer 
quelques tâches administratives au secrétariat de la mairie pour un total de 60h étalé sur 3 
semaines. 

 Aménagement du terrain communal au-dessus de la salle multi activité : Nous sommes 

toujours dans l’attente des propositions du CAUE64. 

 Voirie : le Département a rendu son audit et les propositions de travaux à effectuer sur la 

voirie communale. 

La séance du Conseil Municipal du 13 avril 2021 a fait l’objet de neuf délibérations numérotées 
de 1 à 9. 
NOM PRENOM SIGNATURE 

VIDAILHET Jean-Paul  

CAZABAT Arnaud  

BOURGUINAT David  

BITAILLOU Nadège  

CARRAU Jean-François  

BONNEAU Diane  

ILADOY Marie  

BLOTTIERE Vanessa  

BERNARD  Lucie  

LATERRADE Cyrille  


